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La Ministre wallonne de la Santé visite la clinique du sein à Arlon avant 

d’inaugurer la nouvelle maison de repos de Vivalia à Amberloup   

Vivalia occupait une large part de l’agenda de la Ministre wallonne de la Santé ce vendredi 2 juin. Christie 

Morréale s’est en effet rendue dans notre hôpital d’Arlon pour rencontrer les acteurs de la clinique du sein 

avant d’inaugurer notre nouvelle maison de repos, le Domaine de l’Ambra, construite à Amberloup (Sainte-

Ode).  

Première étape vivalienne du jour à l’hôpital d’Arlon pour la Ministre wallonne de la Santé qui a rencontré les équipes 

médicales et infirmières de la clinique du sein.  

Cette rencontre intervient dans le contexte de l’agrément provisoire délivré à l’hôpital d’Arlon en tant que clinique 

coordinatrice du sein, complétée par une clinique satellite cette fois à l’hôpital de Libramont. Cet agrément avait 

été délivré en mars dernier par l’Agence wallonne pour une Vie de Qualité (AVIQ), sur base du niveau d’activité de 

nos sites, le nombre de cas nécessaire étant déjà atteint dans la clinique coordinatrice (125 nouveaux cas/an) et 

dans la clinique satellite (60 nouveaux cas/an).  

Christie Morréale a pu se rendre compte de l’ensemble des infrastructures et des équipes que Vivalia a mises en 

place correspondant aux normes d’une équipe agréée. La Ministre a pu s‘entretenir avec les médecins, les infirmières 

et des patientes en cours de traitement. 

Le Président, Yves Planchard, et le Directeur général, Pascal Mertens, ont remis à la Ministre un document officiel 

dans lequel Vivalia apporte l’ensemble des informations complémentaires qui avaient été demandées par l’AVIQ. 

L’objectif est que l’agrément délivré initialement pour une durée de 6 mois renouvelable devienne pérenne, ce qui 

constituerait une nouvelle extrêmement positive pour toutes les femmes souffrant d’un cancer du sein dans notre 

région puisqu’elles pourront continuer à se faire soigner à proximité de leur domicile.  

Après cette rencontre avec l’équipe de la clinique du sein, la Ministre de la Santé a pris la direction de la MR-MRS 

« Le Domaine de l’Ambra », située à Amberloup, pour l’inauguration de ses nouvelles infrastructures. 

Après un peu plus de deux années de travaux et un investissement de 17 millions d’euros - dont 6,5 millions de 

subsides dans le cadre du Plan « Papy-boom » de la Région wallonne - la nouvelle MR-MRS est à présent pleinement 

opérationnelle. Elle a accueilli ses premiers résidents en mars dernier, suite au déménagement en provenance de 

l’ancienne Seniorie de Sainte-Ode. 
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D’une capacité totale de 90 lits, l’établissement dispose d’un agrément pour 66 lits, dont 28 MRS et 13 lits de court 

séjour. La maison qui s’étend sur une superficie de 8.000 m2 est aménagée sur quatre niveaux : le -1 où se situent la 

cuisine, les locaux d’entretien et techniques ainsi que les vestiaires du personnel. Au rez-de-chaussée, on retrouve 

la salle du restaurant avec son espace « show cooking », les bureaux administratifs et deux unités sécurisées où sont 

respectivement localisés l’unité pour personnes désorientées et les lits de court séjour. À chaque étage, 30 lits sont 

répartis dans deux ailes de 15 lits, ainsi que des locaux de soins, de kinésithérapie et d’activités.  

45 membres du personnel salariés et 4 kinés indépendants composent l’équipe du Domaine de l’Ambra. 

La construction de cette nouvelle maison de repos témoigne de la volonté de Vivalia de continuer à proposer la 

meilleure prise en charge possible à nos aînés en les accueillant dans des lieux de vie adaptés pour garantir leur 

confort. Ces nouvelles infrastructures permettent également aux équipes d’évoluer dans des conditions de travail 

nettement améliorées, dans un environnement étudié favorisant le bien-être de chacun. 

A travers son secteur extrahospitalier, Vivalia a investi près de 60 millions d’euros TVAC dans les structures d’accueil 

des personnes âgées, avec la construction de trois nouvelles maisons de repos (« La Bouvière » à Vielsalm en 2016, 

« La Résidence de Oliviers » à Virton en 2021 et « Le Domaine de l’Ambra » à Amberloup) et l’extension-rénovation, 

en 2016, du Val des Seniors de Chanly, pour un total de 456 lits. 
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